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Décision Générale colonial

Décision n° 74-303/SG/FP  portant nomination de rédacteurs dans 
le corps territorial de l’Administration générale.
n° 74-303/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

20 février 1974

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1974
Date  du numéro

10 mars 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Sont nommés pour compter du PREMIER JANVIER MIL NEUF CENT SOIXANTE-QUATORZE, rédacteurs stagiaires (indice 

500) du corps territorial de l’Administration générale, les fonctionnaires ci-après désignés, . déclarés admis au concours 

professionnel, par ordre de mérite : MM. — Awad Ali Saleh : commis des Services administratifs :et financiers de 2e classe, 

3e échelon (indice 520) — Aden Djama Douale : commis des Services administratifs :et financiers de 1re classe, 2e échelon 

(indice 650) — Mohamed Yonis Kalif : dit Théodore, commis des Servic : administratifs et financiers de 1 èchelon classe, 

ler échelon (indice 600) — Ismael Ibrahim Omar : commis des Services administra: et financiers de ire classe, 2e échelon 

(indice 650) — Ahmed Mohamed Abdi : commis des Services administ : et financiers délire classe, 2e èchelon (indice 650) — 

Mahmoud Iman Chil : commis des Services administraur: et financier de 1° classe, 2° échelon (indice 650)
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